




PREMIERE PIERRE DU POLE DES METIERS DE BOUCHE 
Le Président de la Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat de la Gironde, entouré de son homologue 
de la CCI de Bordeaux, du Préfet de la Gironde et du 
Président du Conseil Régional, a officiellement posé 
la première pierre du futur Pôle des Métiers de 
Bouche. 
Soucieuses de valoriser les métiers de bouche en 
Gironde, de remédier à l’inconfort et à la vétusté des 
installations existantes (cuisines, zone de 
découpages, salles de cours...) la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Bordeaux et la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde ont décidé 
de regrouper au sein d’un seul et même «Pôle» les 
formations liées aux métiers de la Restauration et de 
l’Alimentation.  
 

18 461 m² sont consacrés à la réalisation du Pôle des Métiers de Bouche 
Les filières de la Cuisine/Restauration seront dispensées dans un nouveau bâtiment de l’ICFA 
Restauration, centre d’apprentis de  la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux. A ses côtés, le 
nouveau CFA de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Gironde accueillera les apprentis des filières 
de la Boucherie/Charcuterie et Boulangerie/Pâtisserie. L’occasion de mutualiser les ressources 
pédagogiques et de créer une véritable synergie de promotion autour des métiers enseignés. 
 
Le bâtiment de la CCI de Bordeaux :  3 417 m² dont  2 810 m² dédiés à la formation 
Chaque compagnie consulaire gère son projet. La CCI de Bordeaux a confié la réalisation de son projet qui 
s’étendra sur 8 670 m² à la société NIVEAU 3 représentée par les architectes Didier LASSAUX & 
François POUGET. Originalité du concept : le bâtiment sera équipé d’un amphithéâtre avec une cuisine 
de démonstration, d’un restaurant d’application de 50 places et d’un laboratoire d’analyse sensoriel. 
 
3200 m2 de surface pour celui de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde 
Le CFA de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde, réalisé par l’architecte Denis DEBAIG, 
s’étendra sur une surface totale de 9 791 m² et pourra accueillir 450 apprentis, ainsi que des salariés et 
chefs d’entreprises artisanales dans le cadre de la formation continue, et du droit individuel à la formation 
(DIF). Il préparera aux métiers de boulanger, pâtissier, chocolatier, glacier, charcutier, traiteur et boucher. 
Outil de formation mais aussi outil de promotion, il contribuera à valoriser ces activités.  
 
L’étude de faisabilité de ce «Pôle» s’est appuyée sur un premier projet proposé par la CCI de Bordeaux en 
1998 pour rapatrier son ICFA Restauration dans les quartiers de Bordeaux Lac, site où sont déjà 
dispensées les formations de l’ICFA Tertiaire. Par ce regroupement, près de 2000 jeunes seront 
rassemblés sur un même site. 
 
Le coût global de l’opération s’élève à 15,35 millions d’euros. L’investissement pour le bâtiment de la CCI 
de Bordeaux représente 8,5 millions d’euros dont 40% sont autofinancés, l’Europe, l’Etat, le Conseil 
régional d’Aquitaine et la Communauté Urbaine de Bordeaux apportant le complément. Pour le bâtiment de 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde, le coût s’élève à 6,85 millions d’euros, dont 32 % 
sont autofinancés. L'Europe, l'Etat, le Conseil régional d'Aquitaine et la Communauté Urbaine de Bordeaux 
contribuant au reste du financement.  
 
 
Article consultable sur le site Internet de la Chambre des métiers et de l’artisanat de Gironde 
http://www.cm-bordeaux.fr/art/art.asp?a=88

http://www.cm-bordeaux.fr/art/art.asp?a=88
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